
 

 

 

 

 

 

 

 

1/2 

RECUEIL DES ACTES 
ADMINISTRATIFS 

Numéro 107 
Juillet/août 2018 



 
 
 

 Pages 
 

 
Décisions du Maire L2122-22 du CGCT à caractère règlementaire 
 

1 à 10 

 

D18_080 
Prolongement de la ligne B du métro à Hôpitaux Sud - Convention d'occupation 
temporaire avec le SYTRAL pour les parcelles 69149 AK559 et 69149 AK562, 45 
rue Louis Pasteur 

1 

D18_081 Réalisation d'un contrat de prêt auprès du Crédit Agricole 2 
D18_082 Création d’une régie de recettes temporaire pour percevoir les droits d’occupation 

du domaine public lors des automnales 2018 4 

D18_083 Délivrance de titres de concession - Masse MN n°130 - Famille DHIMOÏLA 7 
D18_084 Transaction avec l'entreprise INOBAT suite à la saisine du Comité Consultatif 

Interrégional de Règlement des Litiges (CCIRA) 8 

D18_085 Délivrance de titres de concession - Bloc S n°5 - Famille MATHEY 10 
 

 

Arrêtés à caractère règlementaire 
 

11 à 750 

 
SPO18_15 Mise à disposition du gymnase du Parc à l’Association Culturelle Lutte et Catch d’Oullins 

(ACLCO) pour la période du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 11 

SPO18_16 Mise à disposition du gymnase Herzog à l’association Socio Culturelle de Montmein 
(ASCAM) pour la période du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 16 

SPO18_17 Mise à disposition du stade du Merlo à l’Association Sportive des Cheminots Oullinois 
(ACSO), pour la période du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 21 

SPO18_18 
Mise à disposition de la piscine municipale du 24 septembre 2018 au 7 juin 2019 et du 
gymnase Montlouis, à l’association sportive du collège Brossolette pour la période du 3 
septembre 2018 au 5 juillet 2019 

26 

SPO18_19 
Mise à disposition de la piscine municipale du 24 septembre 2018 au 7 juin 2019 et du 
gymnase du Parc, à l’association sportive du lycée Chabrières pour la période du 24 
septembre 2018 au 7 juin 2019 

32 

SPO18_20 Numéro non attribué / 

SPO18_21 Mise à disposition du gymnase Herzog et de la piscine municipale à l’association sportive 
du collège Saint Thomas d’Aquin pour la période du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 37 

SPO18_22 
Mise à disposition du gymnase Herzog, du gymnase Montlouis et du gymnase du Parc, à 
l’association Badminton Club d’Oullins (BACO), pour la période du 3 septembre 2018 au 5 
juillet 2019 

42 

SPO18_23 
Mise à disposition du gymnase Jean Jaurès et de la salle de boxe Jean Jaurès à 
l’association Boxing Club Oullinois (BCO) pour la période du 1er septembre 2018 au 31 
août 2019 

48 

SPO18_24 Mise à disposition du Dojo de l’espace Bussière à l’association Club d’Arts Martiaux 
Oullinois (CAMO) pour la période du 1er septembre 2018 au 31 août 2019 58 

SPO18_25 Mise à disposition de la piste d’athlétisme du stade du Merlo à l’association CASCOL 
athlétisme pour la période du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 63 

SPO18_26 Mise à disposition du boulodrome à l’association CASCOL boules pour la période du 1er 
octobre 2018 au 30 avril 2019 68 

SPO18_27 Mise à disposition du stade du Merlo et du stade de la Clavelière, à l’association CASCOL 
football pour la période du 16 août 2018 au 5 juillet 2019 73 

SPO18_28 Mise à disposition de la salle Yann Cucherat à l’association CASCOL gym pour la période 
du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 78 

SPO18_29 Mise à disposition de la piscine municipale à l’association CASCOL natation pour la période 
du 24 septembre 2018 au 7 juin 2019 83 

SPO18_30 Mise à disposition du terrain de la Clavelière  à l’association CASCOL pétanque pour la 
période du 1er septembre 2018 au 31 août 2019 88 

SPO18_31 Mise à disposition de la piscine municipale à l’association le Cercle du Bel Age pour la 
période du 24 septembre 2018 au 7 juin 2019  93 

SPO18_32 Mise à disposition du gymnase Montlouis à l’association du CISAG pour la période du 1er 
septembre 2018 au 31 août 2019 98 

SPO18_33 Mise à disposition du gymnase du Par cet du gymnase Montlouis à l’association CISGO 
pour la période du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 103 

SPO18_34 Mise à disposition de la piscine municipale à l’association Canoë-Kayak-Lyon-Oullins-La 
Mulatière (CKLOM) pour la période du 24 septembre 2018 au 7 juin 2019 108 

   

SOMMAIRE – N°107 – juillet/août 2018 
 



   

SPO18_35 Mise à disposition du gymnase Jean Jaurès à la Compagnie Excalibur pour la période du 3 
septembre 2018 au 5 juillet 2019 113 

SPO18_36 Mise à disposition du gymnase Herzog et du Boulodrome, à l’association la Fraternelle 
d’Oullins pour la période du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 118 

SPO18_37 Mise à disposition de la piscine municipale, de la piste d’athlétisme du stade du Merlo et 
du gymnase Jules Ferry, à l’association Gym Volontaire (GV) pour la période du 3 
septembre 2018 au 5 juillet 2019 

123 

SPO18_38 Mise à disposition du mur d’escalade des gymnases Herzog et Montlouis à l’association la 
Trace pour la période du 3 septembre 2018 au 5  juillet 2019 129 

SPO18_39 Mise à disposition de la piscine municipale à l’association les bougillons pour la période du 
24 septembre 2018 au 7 juin 2019 134 

SPO18_40 Mise à disposition des gymnases Herzog et Jean Jaurès à l’association MJC pour la période 
du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 139 

SPO18_41 Mise à disposition de la piste d’athlétisme du stade du Merlo pour la période du 3 
septembre 2018 au 5 juillet 2019 et de la piscine municipale pour la période du 24 
septembre 2018 au 7 juin 2019 à l’association Triathlon 

144 

SPO18_42 Mise à disposition des gymnase Jean Jaurès, Maurice Herzog, Jean Macé, du Par cet Yann 
Cucherat, pour la période du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019, de la piscine municipale 
du 24 septembre 2018 au 7 juin 2019, à l’association du Patronage Laïque Oullinois (PLO)  

150 

SPO18_43 Mise à disposition de la piscine municipale à l’association RV Sauleen pour  la période du 
24 septembre 2018 au 7 juin 2019 156 

SPO18_44 Mise à disposition de la piscine municipale à l’association Section Oullinoise de secourisme 
(SOS) pour la période du 24 septembre 2018 au 7 juin 2019 161 

SPO18_45 Mise à disposition de la piscine municipale à l’association Taravana pour la période du 24 
septembre 2018 au 7 juin 2019 166 

SPO18_46 Mise à disposition du gymnase Herzog et des cours de tennis de Montlouis à l’association 
Tennis Club Oullinois (TCO) pour la période du 1er septembre 2018 au 31 août 2018 171 

SPO18_47 
Mise à disposition du gymnase du Parc à l’association Fédération française omnisports des 
personnels de l’EN et JS cd 69 (2F OPEN JS) pour la période du 3 septembre 2018 au 5 
juillet 2019 

176 

SPO18_48 
Mise à disposition du bassin extérieur de 25 mètres de piscine municipale à l’association 
Club de hockey subaquatique LSM pour les mercredis 11,18, et 25 juillet 2018, et les 
mercredis1, 8, 22 et 29 août 2018 

181 

 
 

PM18-26 Réglementation du stationnement, de la circulation et de la vitesse en zone 30km/h rue de 
la Camille, voie métropolitaine 186 

PM18_27 Règlementation du stationnement et de la circulation, rue Léon Bourgeois, voie 
métropolitaine 189 

PM18_28 Réglementation du stationnement et de la circulation, rue des Droits de l’Homme, voie 
sans issue, voie métropolitaine 192 

PM18-32 Règlementation du stationnement rue Charton voie métropolitaine 194 
PM18_34 Règlementation du stationnement parking de la Camille voie communale 196 

 
 

SVA18_116 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Lutte Ouvrière 
le jeudi12 juillet 2018 de 20h à 23h 198 

SVA18_117 Mise à disposition de la salle Christiane Sabatier de la Maison des Associations du Docteur 
Chopin à l’Association Culturelle Franco Tunisienne d’Oullins et du Grand Lyon les 
vendredis, samedis, dimanches et lundis de 13h à 23h du 31 août 2018 au 8 juillet 2019 

203 

SVA18_118 Mise à disposition de la salle Christiane Sabatier de la Maison des Associations du Docteur 
Chopin à l’Association Choche Dance certains mercredis de 12h à 13h30 du 5 septembre 
2018 au 3 juillet 2019 

209 

SVA18_119 Mise à disposition de la salle Christiane Sabatier de la Maison des Associations du Docteur 
Chopin à l’Association Les Petits Frères des Pauvres certains mercredis de 15h30 à 15h30 
du 19 septembre 2018 au 3 juillet 2019 

214 

SVA18_120 Mise à disposition de la salle d’attente et du bureau de la Maison des Sociétés à 
l’association Accès au droit et Médiation (AMELY) les vendredis de 13h30 à 17h30 du 31 
août 2018 au 2 août 2019 

219 

SVA18_121 Mise à disposition de la salle d’attente et du bureau de la Maison des Sociétés à 
l’association Lyon Aide aux Victimes (LAVI) le deuxième mercredi de chaque mois de 14h 
à 16h30 du 12 septembre 2018 au 10 juillet 2019 

225 

SVA18_122 Mise à disposition de la salle d’attente et du bureau de la Maison des Sociétés à 
l’association Echiquier Des Lions – Pompidou Lyon Oullins les lundis de 17h30 à 20h30 et 
les samedis de 9h à 12h30 du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 

231 

SVA18_123 Mise à disposition de la salle d’attente et du bureau de la Maison des Sociétés à 
l’association Echiquier Des Lions – Pompidou Lyon Oullins les lundis de 17h30 à 20h30 et 
les samedis de 9h à 12h30 du 3 septembre 2018 au 5 juillet 2019 

237 

SVA18_124 Mise à disposition de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à l’association Club UNRPA 
Oullins les mardis et vendredis de 14h à 15h30 du 28 août 2018 au 28 juin 2019 243 

   



   
 

SVA18_125 
Mise à disposition de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à l’association « La section 
FNATH, association des accidentés de la vie d’Oullins le deuxième et le dernier jeudi de 
chaque mois de18h à 19h30 du 13 septembre 2018 au 11 juillet 2019 

249 

SVA18_126 Mise à disposition de la salle d’attente et du bureau de la Maison des Sociétés à 
l’association CICAS (Centre d’Information, Conseil et Accueil des Salariés) le premier et 
troisième jeudi de chaque mois de 9h à 16h30 du 6 septembre 2018 au 4 juillet 2019 

254 

SVA18_127 Mise à disposition de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à l’association Secours 
Catholique – Délégation du Rhône – Equipe d’Oullins les mardis de 8h à 12h30 et les 
mercredis de 9h à 11h (hors vacances scolaires) du 4 septembre 2018 au 3 juillet 2019 

260 

SVA18_128 Mise à disposition de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à l’association Echiquier Des 
Lions – Pompidou Lyon Oullins les lundis de 17h30 à 20h30 et les samedis de 9h à 12h30 
(hors vacances scolaires) du 3 septembre 2018 au 6 juillet 2019 

265 

SVA18_129 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Donneurs de 
Sang Bénévoles d’Oullins pour le mardi 11 septembre 2018 de 18h30 à 23h et pour les 
mardis 16 octobre, 20 novembre et 18 décembre de 18h30 à 21h 

270 

SVA18_130 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Le Cercle du Bel 
Age un lundi par mois de 14h à 17h du 17 septembre 2018 au 24 juin 2019 275 

SVA18_131 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Horizons 
solidaires pour les vendredis de 9h à 12h du 7 septembre 2018 au 5 juillet 2019 280 

SVA18_132 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Les Anciennes 
de Chabrières certains jeudis de 15h à 18h du 6 septembre 2018 au 4 juillet 2019 285 

SVA18_133 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Ligue des Droits 
de l’Homme le premier mercredi de chaque mois de 18h à 20h du 5 septembre 2018 au 3 
juillet 2019 

290 

SVA18_134 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Philatélique 
Oullinoise les deuxième et quatrième mercredis de chaque mois de 16h à 18h du 12 
septembre 2018 au 10 juillet 2019 

295 

SVA18_135 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Secours 
Catholique –Délégation du Rhône – Equipe d’Oullins les mardis de 9h à 12h du 4 
septembre 2018 au 2 juillet 2019 (hors vacances scolaires) 

300 

SVA18_136 Mise à disposition de la salle du pôle Social du Golf à l’association La Plume d’Oie les 
mardis de 19h à 22h du 4 septembre 2018 au 2 juillet 2019 ((hors vacances scolaires) 305 

SVA18_137 Mise à disposition de la salle Janine Mondet du Centre de la Renaissance à l’association 
Atelier des Artistes les lundis et mercredis de 17h30 à 19 du 3 septembre 2018 au 3 juillet 
2019 (hors vacances scolaires) 

311 

SVA18_138 Mise à disposition de la salle Janine Mondet du Centre de la Renaissance à l’association 
Chœur Prélude les mercredis de 20h15 à 22h45 du 29 août 2018 au 3 juillet 2019 (hors 
vacances scolaires) 

317 

SVA18_139 Mise à disposition du caveau du Centre de la Renaissance à l’association le Cercle du Bel 
Age les mercredis de 14h à 18h du 5 septembre 2018 au 3 juillet 2019  323 

SVA18_140 Mise à disposition du caveau du Centre de la Renaissance à l’association la Chorale Bana 
Mboka les mercredis de 19h15 à 21h45 du 5 septembre 2018 au 3 juillet 2019 329 

SVA18_141 Mise à disposition du caveau du Centre de la Renaissance à l’association Scylla pour les 
jeudis de 18h à 23h du 6 septembre 2018 au 4 juillet 2019 335 

SVA18_142 Mise à disposition de la salle Colovray du Centre de la Renaissance à l’association le Cercle 
du Bel Age pour les jeudis de 13h15 à 18h du 6 septembre 2018 au 27 juin 2019 341 

SVA18_143 Mise à disposition de la salle du Caveau du Centre de la Renaissance à l’association 
Ananda Yoga certains jeudis de 10h à 11h30 et de 16h15 à 17h45 du 13 septembre 2018 
au 4 juillet 2019 

347 

SVA18_144 Mise à disposition de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à l’association Lutte Ouvrière 
pour le mardi 28 août 2018 de 20h à 23h 353 

SVA18_145 Mise à disposition de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à l’association MEDIAGORA 
LYON certains samedis de 13h à 20h du 15 septembre 2018 au 29 juin 2019 359 

SVA18_146 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association MEDIAGORA 
LYON certains samedis de 13h à 20h du 15 septembre 2018 au 29 juin 2019 365 

SVA18_147 Mise à disposition de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à l’association LYRE les 
mercredis 26 septembre 2018 et 28 novembre 2018 de 14h à 16h ainsi que le mercredi 24 
octobre 2018 de 14h30 à 16h30 

371 

SVA18_148 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association LYRE certains 
lundis de 14h30 à 16h30 et certains jeudis de 9h à 11h du 10 septembre 2018 au 20 
décembre 2018 

377 

SVA18_149 Mise à disposition de la salle Janine Mondet du Centre de la Renaissance à l’association 
Bridge Club d’Oullins les mardis et jeudis de 14h à 21h du 28 août 2018 au 27 décembre 
2018 

383 

 
 

DAJ18_516 Déménagement 5 rue du Perron - Réglementation du stationnement -  Devant le n°8 rue 
du Perron le mercredi 04 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 389 

DAJ18_517 
Stationnement d'un camion grue, travaux d'extension, réglementation du  stationnement - 
entre le n° 3 et le n°7 impasse de la rue BEL AIR - Du lundi 16 juillet 2018 au  vendredi 
20 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine-  

392 

   



   

DAJ18_518  
Annulé 

Enlèvement de gravats, pose d'une benne, autorisation de stationnement- Avenue de 
l'Aqueduc de Beaunant angle de la rue du Merlo, côté pair - Du jeudi 12 juillet au lundi 16 
juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine Annulé la benne n'était pas 
commandée. 

396 

DAJ18_519 
Création de grilles d'eaux pluviales - Réglementation du stationnement et de la circulation  
Entre le n° 33 et le n° 35 rue Pierre Sémard - Du lundi 09 Juillet au vendredi 10 août  
2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

400 

DAJ18_520 Maîtrise d'œuvre école de la Glacière - Candidats admis à concourir 404 

DAJ18_521 Emménagement, réglementation du stationnement - Devant le n°24 rue du Parc - Le 
mercredi 04 juillet  2018 de 07h30 à 18h00 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 406 

DAJ18_522 
Déménagement, réglementation du stationnement - Devant le n°34 rue Narcisse 
Bertholey - Du jeudi 05 juillet au samedi 07 juillet 2018 de 07h30 à 18h00 -Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

409 

DAJ18_523 Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n°10 rue Parmentier le 
jeudi 19 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 412 

DAJ18_524 
Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant et en face du n°20 rue et 
devant le n°22 rue du Parc - Du vendredi 27 juillet 2018 à 18h00  au samedi 28 juillet 
2018 à 14h00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

415 

DAJ18_525 
Régularisation et 

prolongation 

Ravalement de façade, autorisation d'échafauder-16 boulevard de l'YZeron- Du lundi 18 
juin 2018 au vendredi 28 septembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine; 
Régularisation et prolongation 

418 

DAJ18_526  
Abrogé et remplacé par 

le DAJ18_571 

Travaux de réaménagement intérieur et plantations diverses - Réglementation du 
stationnement -  Devant les n°8  et 10 de l'avenue Jean Jaurès. Du lundi 09 juillet 2018 
au vendredi 13 juillet 2018  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Abrogé et 
remplacé par le DAJ18_526 

422 

DAJ18_527 Emménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le 93 Grande rue - Le jeudi 
19 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 426 

DAJ18_528 Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le 66 Grande rue - Le jeudi 
19 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 429 

DAJ18_529 
Travaux d'aménagement d'une rampe d'accès; Réglementation du stationnement -  
Parking de la Camille  en fond de parking du lundi 09 juillet 2018 au vendredi 20 juillet 
2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

432 

DAJ18_530 
Prolongation DAJ18_434 

Travaux de rénovation intérieure, réglementation du stationnement devant le n°5 rue 
Orsel Du LUNDI 02 juillet 2018 au mardi 31 juillet 2018  -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

435 

DAJ18_531 
Travaux d'aménagement intérieur, réglementation du stationnement devant le n°51 rue 
Louis Auguste BLANQUI du mardi 17 juillet 2018 au mercredi 18 juillet 2018  -Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

439 

DAJ18_532 
 Renouvellement de canalisation AEP, réglementation du stationnement et de la 
circulation- rue Eugène VIAL entre la rue Claude MICHEL et la rue Pierre DUPONT du lundi 
09 juillet 2018 au vendredi 12 octobre 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

443 

DAJ18_533 Désignation de la personne responsable de l’accès aux documents administratifs pour la 
Commune 447 

DAJ18_534 Emménagement  Réglementation du stationnement - 34 Boulevard Emile ZOLA le 
dimanche 22 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 449 

DAJ18_535  
Abrogé et remplacé par 

DAJ18_570 

Dépôt de matériel pour chantier intérieur, réglementation du stationnement devant le 
n°12 boulevard Emile ZOLA  le lundi 23 juillet 2018  -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

452 

DAJ18_536 
Emménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le 140 Grande Rue -Du 
samedi 21  juillet 2018 à 12H00 au dimanche 22 juillet à18H00 - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine. 

456 

DAJ18_537  
Abrogé et remplacé par 

le DAJ18_551 

Déménagement - Réglementation du stationnement et de la circulation -  Devant le 39 et 
40 rue de la République -Le vendredi 27 juillet 2018 de 8H00 à 17H00 - Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine. 

459 

DAJ18_538 
Travaux d'élagage d'arbres- Réglementation du stationnement -  Face au n°2A rue Pierre 
CURIE du lundi 23 juillet 2018 au mardi 24 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

462 

DAJ18_539 

Travaux de réfection de la chaussée en enrobé - Règlementation du stationnement et de 
la circulation, rue Francisque JOMARD entre le boulevard du Général de GAULLE et la rue 
du BUISSET  - Du lundi 16 juillet 2018 au vendredi 27 juillet 2018- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine. 

466 

DAJ18_540 Emménagement  Réglementation du stationnement - 52 Boulevard Emile ZOLA le samedi 
21 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 471 

DAJ18_541 
Déménagement  Réglementation du stationnement - 5 rue Jean Jacques ROUSSEAU du 
vendredi 20 juillet 2018 au samedi 21 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

474 

DAJ18_542 
Travaux de terrassement pour extension et branchement gaz, réglementation du 
stationnement et de la circulation-n°17 chemin des Célestins-Du lundi  16 juillet 2018 au 
mardi 31 juillet 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

477 

   
   



   

DAJ18_543 
Evacuation d'un pont à bascule de 18 mètres par camion- Réglementation du 
stationnement -  Face au n°120 avenue (impasse) Jean Jaurès le vendredi 13 juillet 2018  
- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

481 

DAJ18_544 
Emménagement, réglementation du stationnement devant le n°67 Grande Rue Du 
vendredi 20  juillet 2018 au samedi 21 juillet 2018  -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

485 

DAJ18_545 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Louis PROTON, 4ème 
Adjoint  488 

DAJ18_546 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur David GUILLEMAN, 9ème 
Adjoint  492 

DAJ18_547 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Etablissement BOULANGERIE 
DE LA MAIRIE - Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse simple et d'une machine 
à glace 2018  - 2 passage de la Ville 69600 OULLINS. 

494 

DAJ18_548 Emménagement, réglementation du stationnement face au n°57 rue de la République - Le 
mardi 24 juillet 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 496 

DAJ18_549 
Autorisation de buvette temporaire 2018 - Association CILQM le Merlo - Le samedi 15 
septembre 2018 de 12H00 à 17H00  - Repas de quartier - Dans le pré du castor à 
proximité du Nant, après le n°98 de la rue du Merlo. 

499 

DAJ18_550 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Restaurant OULLINS SUSHI - 
Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée et d'un chevalet 2018  - 1 rue 
Orsel 69600 OULLINS. 

500 

DAJ18_551  
Abroge et remplace  le 

DAJ18_537 

Déménagement - Réglementation du stationnement et de la circulation -  Devant le 39 et 
40 rue de la République -Le vendredi 27 juillet 2018 de 8H00 à 17H00 - Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine. 

502 

DAJ18_552 

Intervention en nocturne sur réseau mobile en toiture avec mise en place d'une grue 
mobile, réglementation du stationnement et de la circulation- Face au n°1 rue Jean 
Jacques ROUSSEAU. Le vendredi 20 juillet   2018 de 00H45  à 05h00 -Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

505 

DAJ18_553 
Travaux intérieurs avec pose de benne - Réglementation du stationnement -  rue Charton 
à l'angle du n°20 de la rue de la République du jeudi 02 août 2018 au vendredi 03 août 
2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

509 

DAJ18_554 
Travaux de raccordement par tirage câble de l'abri-bus - Réglementation du 
stationnement - Face au n°3 rue Jean Jacques ROUSSEAU du lundi 23 juillet 2018 au 
vendredi 27  juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

513 

DAJ18_555 Emménagement  Réglementation du stationnement - 5 rue Jean Jacques ROUSSEAU- Le 
dimanche 29  juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 516 

DAJ18_556 Déménagement  Réglementation du stationnement - 44 rue Pierre SEMARD - Du mercredi 
08  août 2018 au jeudi 09 août 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 519 

DAJ18_557 
Déménagement  Réglementation du stationnement - rue Francisque JOMARD à l'angle du 
n°41 rue Charles FOURRIER (Sur trottoir car Travaux)  - Le vendredi 27 juillet 2018 - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

522 

DAJ18_558 
Réservation de stationnement pour véhicules techniques pour un tournage ARTE - 
Réglementation du stationnement -  Boulevard de l'Europe  n°34 - 35 du mercredi 18 
juillet 2018 au jeudi 19 juillet 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

525 

DAJ18_559 Déménagement 2 rue MARCEAU Réglementation du stationnement - face au n°4 de la rue 
MARCEAU le vendredi 20 juillet 2018Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 529 

DAJ18_560 
Déménagement 2 rue du BAC - Réglementation du stationnement - Devant le n°2 de la 
rue du Bac du vendredi 27  juillet 2018 au samedi 28 juillet 2018. Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine. 

532 

DAJ18_561 
Travaux dans le cimetière d'Oullins - Réglementation du stationnement - Devant le n°93 
rue du Perron du lundi 20 août 2018 au mercredi 31 octobre 2018. Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine. 

535 

DAJ18_562 

Expertise en référé prévention Métro B - Pose de barrières Réglementation du 
stationnement et de la circulation  Au droit du chantier,  place Anatole France et 3 
Passage de la Ville - Le jeudi 26 juillet  2018 de 7H30 à 12H30   - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine -  

538 

DAJ18_563 
Pouvoir général de police du Maire – Main levée de l'interdiction de pénétrer dans deux 
logements au 227 Grande rue à Oullins 
Abrogation du DAJ18_388 

542 

DAJ18_564 Emménagement, réglementation du stationnement - Devant le n°20 rue du Parc - du jeudi 
02 août 2018 au samedi 04 août 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 543 

DAJ18_565 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Café LE SAN SIRO - 
Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée et d'un chevalet 2018  - 84 
boulevard Emile Zola 69600 OULLINS. 

546 

DAJ18_566 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Restaurant  LES FRERES 
BARBET - Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse simple et d'un chevalet 2018  
- 58  boulevard Emile Zola 69600 OULLINS. 

548 

DAJ18_567 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Restaurant  MAXI TACOS - 
SARL CAFE D'OULLINS  Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse simple 2018  - 
94 Grande Rue 69600 OULLINS. 

550 

   



   

DAJ18_568 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Restaurant  EMO KEBAB BEYTI  
Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée et d'un chevalet 2018  - 33 
avenue Jean Jaurès 69600 OULLINS. 

552 

DAJ18_569 Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Bar LE FONTENOY  Autorisation 
annuelle d'installation d'une terrasse simple 2018  - 64 Grande Rue 69600 OULLINS. 554 

DAJ18_570  
Abroge et remplace  le 

DAJ18_535 

Dépôt de matériel pour chantier intérieur, réglementation du stationnement devant le 
n°12 boulevard Emile ZOLA  le lundi 23 juillet 2018  -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

556 

DAJ18_571  
Abroge et remplace  le 

DAJ18_526 

Travaux de réaménagement intérieur et plantations diverses - Réglementation du 
stationnement -  Devant les n°8  et 10 de l'avenue Jean Jaurès. Du mercredi 25 juillet  
2018 au mardi 1er août 2018  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Abroge et 
remplace  le DAJ18_526 

560 

DAJ18_572 
Raccordement fibre optique, en aérien, par camion nacelle, Réglementation du 
stationnement et de la circulation- 235 Grande Rue - Le mercredi 1er août 2018 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

564 

DAJ18_573 
Emménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le 146 Grande Rue -Du 
samedi 18 août  2018 au dimanche 19 août 2018 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

568 

DAJ18_574  Numéro non attribué / 

DAJ18_575 
Travaux de création du nouveau parking du SYTRAL - Réglementation du stationnement -  
Entre les numéros 4 et 6 de la rue Louis AULANGE du lundi 27 août 2018 au vendredi 12 
octobre 2018- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

571 

DAJ18_576  
prolongé par l'arrête 

DAJ18_618 

Renouvellement du réseau d'assainissement -Réglementation du stationnement et de la 
circulation  Rue Diderot, rue Marceau, rue FLEURY et la Grande Rue - Du lundi 23 juillet 
2018 de 7H30 au vendredi 24 août 2018 à 16H30  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. Prolongation par l'arrêté DAJ18_618 

574 

DAJ18_577  
Création d'une chambre France Télécom - Réglementation du stationnement et de la 
circulation  48 rue Louis Auguste BLANQUI - Du lundi 06 août 2018  au vendredi 10 août 
2018 de 7h30 à 18h00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

578 

DAJ18_578 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Régularisation autorisation 
annuelle permanente stationnement sur le trottoir de scooters -A proximité de la MEMO au 
19 rue Pierre Sémard 69600 Oullins - DOMINO'S PIZZA. 

582 

DAJ18_579  
Annulation en date du 

26/07/2018 

Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n°25 rue du PERRON le 
samedi 04 août  2018- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Annulation à la 
demande du pétitionnaire en date du 26/07/2018 

584 

DAJ18_580 Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n°13 rue Raspail  le 
vendredi 03 août  2018- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 587 

DAJ18_581 
Déménagement - Réglementation du stationnement et de la circulation  -  Devant le n°4 
rue Charles FOURRIER du lundi 20 août  2018 au mardi 21 août 2018- Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine. 

590 

DAJ18_582 Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n°25 rue du PERRON le 
dimanche 05 août  2018- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  594 

DAJ18_583 
Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n°22 rue Parmentier du 
vendredi 10 août 2018 au samedi 11 août  2018- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

597 

DAJ18_584 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  LE P'TIT DIABL'AU THYM   
Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée 2018  - 25 et 27 rue Voltaire 
69600 OULLINS 

600 

DAJ18_585 Déménagement  Réglementation du stationnement -  28 rue de la République - le samedi 
11 août 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 602 

DAJ18_586  Déménagement 52 rue du Buisset réglementation du stationnement -devant le n°52 rue 
du Buisset le mardi 07 août 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  605 

DAJ18_587 Déménagement  Réglementation du stationnement - 22 rue Ferrer-Le jeudi 23  août 2018  
- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 608 

DAJ18_588 Emménagement  Réglementation du stationnement -44 chemin des Célestins du jeudi 16 
août 2018 au vendredi 17 août 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 611 

DAJ18_589 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  BOULANGERIE PATISSERIE 
PIERRE  - Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse simple   - 48 rue de la 
Buissière 69600 OULLINS 

614 

DAJ18_590  
Déménagement 119 Grande Rue - Réglementation du stationnement - Face au numéro 3 
de la rue Jean Jacques ROUSSEAU -  lundi 06 août 2018 de 7H30 à 18H00 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. 

616 

DAJ18_591 Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n5 rue FLEURY le 
dimanche 05  août  2018- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  619 

DAJ18_592 
Réfection d'une devanture commerciale- Réglementation du stationnement -  Devant le 
n°74 Grande Rue du lundi 27  août  2018 au mardi 28 août 2018- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

622 

DAJ18_593 
Prolongation DAJ18_431 

 Dissimulation de réseaux, réglementation du stationnement et de la circulation- rue du 
Buisset et rue de la Sarrazine du lundi 20 août  2018 au vendredi 31 août 2018 -Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. Prolongation DAJ18_431 

627 

   



   

DAJ18_594 
Prolongation DAJ18_494 

Travaux de sondage, Réglementation de la circulation et du stationnement rue de la 
République, entre la rue Clément DESORMES et la rue FLEURY du lundi 06 août 2018 au 
vendredi 10 août 2018. Prolongation de l'Arrêté du Maire N°DAJ18_494 

631 

DAJ18_595 

Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Association ANCIELA  - 
Installation d'un kiosque "envie d'agir" manifestation en faveur d'actions sur l'écologie et 
de la solidarité à Lyon- Esplanade devant la gare d'Oullins, rue Aulagne - jeudi 13 
septembre 2018  de 14h00 à 20h00 - Autorisation reconduite à l'identique de la 
manifestation du mardi 03 juillet 2018, autorisée par l'arrêté DAJ18_ 512  

636 

DAJ18_596 
modification 

Travaux d'évacuation de gravats avec dépôt de benne - réglementation du stationnement 
devant le n°52 boulevard Emile ZOLA   vendredi 17 août 2018  -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine modification par mail le 08/08/2018 

638 

DAJ18_597 
Autorisation de vente au déballage - Monsieur Albert BROGNOLI - vide maison dans un 
garage et terrain privés au 28 rue du Frère Benoit - Le vendredi 24 août 2018 et le samedi 
25 août 2018 de 10H00 à 17H00 

642 

DAJ18_598 Emménagement, réglementation du stationnement devant le n°67 Grande Rue Le mardi 
07 août 2018  -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 644 

DAJ18_599 Déménagement 4 rue du Perron, réglementation du stationnement devant le n°8 rue du 
Perron le samedi 1er septembre 2018  -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 647 

DAJ18_600 Déménagement  Réglementation du stationnement - 73 rue Claude MICHEL le lundi 20 
août 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 650 

DAJ18_601 
Déménagement 11 bis rue du Perron, réglementation du stationnement devant le n°8 rue 
du Perron du mercredi 15 août 2018 au jeudi 16 août 2018 -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

653 

DAJ18_602 
Création d'une chambre France Télécom - Réglementation du stationnement et de la 
circulation  48 rue Louis Auguste BLANQUI - Du lundi 13 août 2018  au vendredi 17 août 
2018 de 7h30 à 18h00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

656 

DAJ18_603 Emménagement, réglementation du stationnement devant le n°8 rue du Perron du 
vendredi 17 août 2018 au samedi 18 août 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 660 

DAJ18_604 

Travaux de réfection des trottoirs- Réglementation du stationnement et de la circulation -  
Entre les numéros 206 et 223 de la Grande Rue - croisement rue Léon Bourgeois et 
Grande Rue - du lundi 20 août 2018 au vendredi 14 septembre 2018 Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine. 

663 

DAJ18_605 
Travaux de réparation de fibres optiques- Réglementation du stationnement et de la 
circulation -  Devant le n°81 boulevard Emile ZOLA - du lundi 20 août 2018 au vendredi 31 
août 2018 Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

667 

DAJ18_606 
Travaux de réfection en toiture et ravalement de façades - Réglementation du 
stationnement -  Devant le n°20 rue de la République angle rue Charton - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

671 

DAJ18_607 
Autorisation de buvettes temporaires 2018 -   - Association Roule avec Valentin - Tournoi 
de pétanque - Terrasse du bar restaurant six pieds sur terre au 189 Grande Rue - 
Dimanche 26 août 2018  de 10H00 à 19H00. 

676 

DAJ18_608 
Réhabilitation d'un collecteur d'assainissement  des réseaux souterrains -Réglementation 
du stationnement et de la circulation  Rue Lionel Terray  - Du lundi 27 août 2018 de 7H30 
au vendredi 02 novembre 2018 à 18H00  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

677 

DAJ18_609 
Stationnement accès à un chantier, réglementation du stationnement devant le n°24 rue 
Francisque JOMARD - Du mardi 28 août 2018 à 7H30 au vendredi 02 novembre 2018 à 
18H00  -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

683 

DAJ18_610 
Travaux d'assainissement - Réglementation du stationnement et de la circulation  Au 
niveau du n° 31 rue Marceau à l'angle de la rue Diderot - Du lundi 03 septembre 2018  au 
vendredi 14 septembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

687 

DAJ18_611 
Reprise de branchement d'assainissement - Réglementation du stationnement et de la 
circulation  Entre le n°5 et le n°7 de la rue de la Camille - Du jeudi 16 août 2018  au 
vendredi 24 août 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

691 

DAJ18_612 
Désherbage et opération de nettoyage - réglementation du stationnement - rue Albert 
Schweitzer, côté numéros pairs, sur l'ensemble du linéaire - le jeudi 30 août 2018 de 7h00 
à 14h00 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

695 

DAJ18_613 
Prolongation DAJ18_594 

Travaux de sondage, Réglementation de la circulation et du stationnement rue de la 
République, entre la rue Clément DESORMES et la rue FLEURY du lundi 13 août 2018 au 
vendredi 17 août 2018. Prolongation de l'Arrêté du Maire N°DAJ18_594 

698 

DAJ18_614 

Reprise peinture devanture boutique VOISIN à l'identique, réglementation du 
stationnement devant le n°122 Grande Rue - Autorisation d'échafauder -Du lundi 20 août 
2018 à 7H30 au vendredi 24 août 2018 à 18H00  -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

702 

DAJ18_615 
Déménagement - Réglementation du stationnement -  Au niveau du n° 27 rue Ferrer en 
direction du n°19 - le lundi 20 août  2018 de 8h00 à 18h00 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

706 

DAJ18_616 
Déménagement - Réglementation du stationnement -  Au niveau du n° 23 rue de la 
République - du samedi 15 septembre 2018 au dimanche 16 septembre 2018  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

709 

   
   



   

DAJ18_617 

Prise et dépose de voyageurs par autobus - Réglementation du stationnement et de la 
circulation  Devant le parvis de l'Hôtel de Ville, place Roger Salengro - Le samedi 08 
septembre 2018 de 6h00 à 6h15 et le jeudi 13 septembre 2018 de 20h00 à 20h45 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

712 

DAJ18_618 
Prolongation de l'arrêté 

DAJ18_576 

Renouvellement du réseau d'assainissement -Réglementation du stationnement et de la 
circulation  Rue Diderot, rue Marceau, rue FLEURY et la Grande Rue - Du lundi 27 août 
2018 de 7H30 au vendredi 07 septembre2018 à 18H00  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. prolongation de l'arrêté DAJ18_576 

715 

DAJ18_619 
Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n° 64 Grande Rue - du 
mardi 28 août 2018 au mercredi 29 août 2018  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

719 

DAJ18_620 

Création d'un réseau France Télécom - Réglementation du stationnement et de la 
circulation  Devant le n°16 rue Diderot - Du lundi 17 septembre 2018  au vendredi 21 
septembre 2018 - L'intervention se déroulera sur une seule journée -  Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

722 

DAJ18_621 Autorisation de vente au déballage - CASCOL TENNIS - 100 boulevard Emile Zola terrain 
privé- Le dimanche 09 septembre 2018 de 06H00 à 17H00 726 

DAJ18_622 
Emménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n°21 rue Pierre Sémard - 
le samedi 01 septembre 2018 de 8h00 à 18h00 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

728 

DAJ18_623 
Réparation réseau électrique Enedis  - Réglementation du stationnement et de la 
circulation- Devant le n°17 rue Ferdinand Forest. Du vendredi 14 septembre 2018 au 
vendredi 28 septembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

731 

DAJ18_624 
Travaux de sondage, Réglementation de la circulation et du stationnement rue de la 
République, entre la rue Clément DESORMES et la rue FLEURY du lundi 27 août 2018 au 
mercredi 29 août 2018.  

735 

DAJ18_625  
Abroge et remplace par 

le DAJ18_606 

Travaux de réfection en toiture et ravalement de façades - Réglementation du 
stationnement -  Devant le n°20 rue de la République angle rue Charton - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. Abroge et remplace le DAJ18_606 

739 

DAJ18_626 
Prolongation DAJ18_008 

Chantier "Cœur 2 parcs", réglementation du stationnement et pose d'un plot béton-n°90 
rue Francisque Jomard-Du lundi 30 juillet 2018 au vendredi 26 janvier 2019 -Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

744 

DAJ18_627 
Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n°1 rue Gabriel CORDIER 
- le dimanche 09 septembre 2018 de 8h00 à 18h00 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

748 

 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_080

Objet :  Prolongement de la ligne B du métro à  Hôpitaux Sud -  Convention 
d'occupation temporaire avec le SYTRAL pour les parcelles 69149 AK559 et 
69149 AK562, 45 rue Louis Pasteur

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu avec le SYTRAL, syndicat mixte de transports, 21 boulevard Vivier Merle, CS 
69815,  69487 LYON CEDEX 03,  une convention  d'occupation  temporaire  du domaine 
privé de la ville d'Oullins pour les parcelles 69149 AK559 et 69149 AK562, situées 45 rue 
Louis Pasteur. 
Elle prend effet à compter du 16 juillet 2018 jusqu'au 30 juin 2023.

Le preneur souhaite installer sur ces terrains la base de vie du chantier de construction 
de la ligne B du métro et de la station « Oullins Centre ». 
Compte-tenu du caractère d'utilité publique du projet, la présente occupation temporaire 
est consentie à titre gratuite.
Cette convention est annexée à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 5 juillet 2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_081

Objet : Réalisation d'un contrat de prêt auprès du Crédit Agricole

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu les articles L. 512-85 et suivants du Code monétaire ;

Vu la délibération n°20171023_4 en date du Conseil municipal du  23 octobre 2017 qui 
autorise le Maire à accomplir  certains actes de gestion pour en accélérer l’exécution, 
notamment de procéder à la réalisation des emprunts et de passer à cet effet les actes 
nécessaire ;

DECIDE :

Article 1 :

De  contracter  auprès  du  Crédit  Agricole  Centre  Est  un  emprunt  d'un  montant  de  
1 500 000 € et dont les caractéristiques sont les suivantes :

Prêt à taux révisable euribor 3 mois

Objet financement d'investissement

Montant 1 500 000 Euros 
Durée 240 mois Echéance Trimestrielle 
Taux Variable indexé sur l'EURIBOR 3 MOIS, assorti d'une marge 

Pour information : 

Valeur actuelle de l'index retenu 0,00 % 
Marge appliquée 0,61 % 

Soit taux de départ (taux plancher) 0,61 % modifiable chaque mois

Calcul des intérêts : 360 jours / 360 jours 
(Usage bancaire : nombre jours exacts / 360)

Conditions particulières :

Cette  proposition  reste  soumise  à  l'accord  du  Comité  des  Engagements  du  Crédit 
Agricole. 

0
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Taux en vigueur au 22/05/18 susceptible d'être modifié en fonction de l’évolution des 
taux du Marché.

Le taux indiqué au contrat est variable tous les 3 mois à la hausse ou à la baisse, en  
fonction de l'évolution de l'index Euribor 3 mois. Un taux plancher égal à la marge est 
appliqué, peu importe l’évolution de l’index de référence. Le taux d’intérêt révisé ne peut 
être inférieur au taux plancher fixé. 

Profil d'amortissement : Capital progressif 

Déblocage en une seule fois ou par tranches, dans les 2 mois qui suivent l’édition du 
contrat.

Remboursement  anticipé  possible  moyennant  un  préavis  d'1  mois  avant  chaque 
échéance. En cas de remboursement anticipé une indemnité de 2 mois d'intérêts sera 
due, sauf en cas de refinancement de ce même prêt auprès du Crédit Agricole Centre-est 
(cas du passage à taux fixe) 

Frais de dossier : 1 500,00 Euros.

Typologie Gissler : 1A

Article 2 :

Madame le Maire est autorisée à signer le contrat de prêt établi par le Crédit Agricole  
Centre Est et est habilitée à procéder ultérieurement, sans autre délibération et à son 
initiative, aux diverses opérations prévues dans ce contrat de prêt et reçoit tout pouvoir à 
cet effet.

Fait à Oullins, le 5 juillet 2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°       le         /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_082

Objet :  Création d’une régie de recettes temporaire pour percevoir les droits 
d’occupation du domaine public lors des automnales 2018

Le Maire d'Oullins,

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et 
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et  
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu  l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu  la  délibération  n°20171023_4  du  Conseil  municipal  en  date  du  23  octobre  2017 
autorisant le Maire à créer, modifier ou supprimer les régies comptables en application de 
l’article L2122-22-7° du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 09 juillet 2018 ;

Considérant la nécessité de créer une régie de recettes temporaire pour la perception des 
recettes  relative  à  l’occupation  du  domaine  public  lors  des  automnales  –  Braderie 
d’automne 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est  institué  une  régie  de  recettes  temporaire  auprès  du  Pôle  développement  et 
aménagement  urbain,  Service  développement  économique  et  commerce  de  la  Ville 
d'Oullins.

Article 2 :

Cette régie est installée à l'Hôtel de Ville d'Oullins.

Article 3 :

Cette régie fonctionne du 20 juillet 2018 au 9 novembre 2018.
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Article 4 :

La Régie encaisse les produits suivants les tarifs au mètre linéaire prévus pour la braderie 
dans la délibération n°20171207_09 du 7 décembre 2017.

Article 5 :

Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants : 
1° : espèces ; 
2° : chèques ; 

- elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances.

Article 6 :

Néant

Article 7 :

Néant

Article 8 :

Néant

Article 9 :

L'intervention  d'un  mandataire  a  lieu  dans  les  conditions  fixées  par  son  acte  de 
nomination.

Article 10 :

Néant

Article 11 :

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
15 000,00 €.

Article 12 :

Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant de l'encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l'article 11 et toutes les semaines.

Article 13 :

Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes à la clôture de la régie.

Article 14 :

Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.
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Article 15 :

Le régisseur ne percevra pas d'indemnité de responsabilité selon la réglementation en 
vigueur.

Article 16 :

Le  mandataire  suppléant  ne  percevra  pas  d'indemnité  de  responsabilité  selon  la 
réglementation en vigueur.

Article dernier :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 9 juillet 2018

Vu pour avis conforme
Catherine GRANGE
Trésorière Principale d’Oullins

Fait à Oullins, le 9 juillet 2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_083

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  MN  n°130  -  Famille 
DHIMOÏLA

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse MN n°130 est délivrée à Monsieur DHIMOÏLA Georges et son 
épouse Madame DHIMOÏLA née BROUSSALIAN Mireille pour une durée de 15 ans afin d'y 
fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 9 juillet 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_084

Objet :  Transaction  avec  l'entreprise  INOBAT  suite  à  la  saisine  du  Comité 
Consultatif Interrégional de Règlement des Litiges (CCIRA) 

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu le Code Civil et notamment ses articles 2044 et suivants ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges relatifs aux marchés 
publics de Lyon (CCIRA) a été saisi par l’entreprise INOBAT concernant un litige relatif à 
l’application de pénalités de retard dans le cadre l’exécution du marché de restructuration 
du groupe scolaire Jules Ferry – lot 6 : Facades. 

Afin de mettre fin au litige en cours porté devant le CCIRA de Lyon ainsi qu’à toute autre 
action ultérieure concernant le même litige, il a été proposé par la Ville d’Oullins de règler 
de  manière  exceptionnelle  la  somme de  500  euros  à  l’entreprise  INOBAT à  titre  de 
compensation financière tout en déclinant toute responsabilité concernant le dommage 
subi par l’entreprise INOBAT. 
Cette proposition a été acceptée par l’entreprise INOBAT et fait l’objet d’un protocole 
transactionnel.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.
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Fait à Oullins, le 10 juillet 2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_085

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc S n°5 - Famille MATHEY

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant  délégations de fonctions  et  de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc S n°5 est délivrée à  Madame MATHEY Jocelyne pour 
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature nominative pour Monsieur 
MATHEY René et son épouse Madame MATHEY née AUJARD Odette.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 16 juillet 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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